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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

PROCEDURES ET ETUDES PREALABLES AU LANCEMENT DES TRAVAUX DE 
L’ECHANGEUR DE LA VARIZELLE – RN88 – SUR LA COMMUNE DE SAINT-
CHAMOND - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE 
FINANCEMENT AVEC L’ETAT 
 
 
 
 

Le projet d’aménagement de  l’échangeur de la Varizelle sur RN88 vise à améliorer la 
desserte des quartiers ouest de Saint-Chamond et du site technologique de Métrotech. 
Compte tenu de l’importance stratégique majeur  que cet  aménagement revêt pour notre 
territoire, ce projet  constitue  un axe du projet d‘agglomération et est  inscrit  à la 
Programmation Pluriannuelle des Investissements de Saint Etienne Métropole.  
Ce projet a également été inscrit au Contrat de Plan Etat-Région  (CPER)  2015-2020 pour 
un montant de 17 M € avec  la clé de répartition suivante : 
 

Etat : 8,5 M € soit  50,00% 
Conseil départemental : 2,5 M € soit  14,71% 
Saint Etienne Métropole : 6,0 M € soit  35,29% 

 
Il a été convenu que les services de l’Etat assurent la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de 
cette opération.  Il convient donc  pour Saint-Etienne Métropole de conventionner avec l’Etat  
pour définir les modalités de sa participation.   
 
A cet effet, l’Etat  a soumis un projet de convention ayant pour objet d’organiser les études et 
procédures préalables  au lancement des travaux : elle  prévoit d’une part la mise en place 
d’une gouvernance partagée au travers de comités techniques et politiques  pour valider les 
différentes étapes du projet, et d’autre part un financement partagé des frais d’études et de 
procédures  selon la clé de répartition actée dans le  CPER, par le biais d’un fonds de 
concours. 
  
A l’issue de cette première phase, une nouvelle convention devra donc définir les modalités 
de poursuite de  l’opération. 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de financement des études et procédures préalables au lancement 
des travaux  de  l’échangeur de la Varizelle à Saint-Chamond, 

 
- les dépenses correspondantes seront imputées au budget voirie sur le compte 

20411. 
 

 

 

 

 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


